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Le Maire de la commune de SAINT-CHEF,

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiee relative aux droits et libertes des collectivites locales ;
VU la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiee relative a la repartition des competences entre les communes, les
departements, les regions et 1'etat ;

VU Ie code general des collectivites territoriales et notamment 1'article L 2213.1 ;
VU Ie code de la route et notamment les articles R 110-1, R 110-2, R 411-5, R 411-7, R 411-8, R411-25, R 415-6 ;
VU 1'arrete interministeriel du 24 novembre 1967 modifie relatifa la signalisation des routes et autoroutes ;
VU 1'instruction interministerielle sur la signalisation routiere - livre I - 3eme partie - intersections et regime de priorite
- approuvee par 1'arrete interministeriel du 24juillet 1974 modifie et 7eme partie - marques sur chaussees - approuvee
par 1'arrete interministeriel du 16 fevrier 1988 modifie;

CONSIDERANT qu'il appartient a 1'autorite municipale d'assurer Ie bon ordre, la surete et la securite publique,
notamment en ce qui concerne la circulation sur les routes, chemins et places publics, et d'une maniere generale de

prescrire toute mesure utile pour eviter les accidents,

ARRETE

ARTICLE 1 : Au carrefour du chemin du Rivier de Saint-Chef (voie communale n°12) et des rue Vie des Granges
(voie communale n°31) - Vie de la Chame, situe en agglomeration, la circulation est reglementee comme suit:
Les usagers circulant sur Ie Chemin du Rivier de Saint-Chef devront ceder la priorite aux vehicules circulant sur la
Vie des Granges et sur la vie de la Chatne, considerees comme voies prioritaires.

ARTICLE 2 : La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'instruction interministerielle - 3eme partie
- intersections et regime de priorite et 7e"le partie - marques sur chaussees - sera mise en place par la commune de

SAINT-CHEF.

ARTICLE 3 : Les dispositions defmies par Particle ler prendront effet Ie jour de la mise en place de 1'ensemble de
la signalisation prevue a 1'article 2 ci-dessus.

ARTICLE 4 : Toutes les dispositions anterieures au present arrete et relatives a 1'intersection mentionnee ci-dessus

sont rapportees.

ARTICLE 5 : Toute contravention au present arrete sera constatee et poursuivie conformement aux lois et reglements

en vigueur.

ARTICLE 6 : Le present arrete sera public et affiche dans la commune de SAINT-CHEF.

ARTICLE 7 : Le present arrete pourra faire 1'objet d'un recours contentieux devant Ie tribunal administratif de
Grenoble - 2 place de Verdun BP 1135 - 38022 GRENOBLE Cedex dans un delai de deux mois a compter de sa date
de notification ou de publication.

ARTICLE 8 : M. Ie Maire de la commune de SAFNT-CHEF et M. Ie Commandant de la brigade de gendarmerie de
Bourgoin-Jallieu, sont charges, chacun en ce qui Ie concerne, de 1'execution du present arrete.

Fait a SAINT-CHEF,/
"i/

LeMaire, (^l
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